




















R Été 1997 

La CCEA lance une consultation sur 
des projets de règ 
A la mi-juin, quelque 5000 destinataires tirés 
de diverses listes de distribution de la CCEA 
ont été invités à commenter les projets de 
règlement qui pourraient entrer en vigueur 
l'an prochain. La plupart des destinataires 
sont des titulaires de permis de la CCEA, 
mais l'invitation s'adresse à tous. 

Cette consultation fait suite à la sanction 
royale de la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires, donnée le 20 mars 1997. La 
proclamation de la nouvelle Loi, qui 
remplacera la Loi sur le contrôle de l'énergie 
atomique adoptée il y a 50 ans, ne pourra se 
faire tant que les règlements d'application 
pris sous le régime de la nouvelle Loi 
n'auront pas été approuvés. 

La CCEA a élaboré un ensemble de 12 
règlements d'application de la nouvelle Loi. 
Ces règlements remplaceront et mettront à 
jour les règlements actuels. I l  ne s'agit pas 
d'adopter des dispositions radicalement 
différentes, mais dans certains cas les 
changements proposés rendront les 
règlements canadiens conformes aux normes 
internationales contemporaines. 

Commission de contrôle Atomic Energy 
de l'énergie atomique Control Board 

ement 
Ces règlements sont les suivants 

Règlement général 
Règlement sur la radioprotection 
Règlement sur les installations nucléaires 
de catégorie 1 
Règlement sur les installations nucléaires 
de catégorie I I  
Règlement sur les mines d'uranium 
Règlement sur les substances nucléaires 
et les appareils à rayonnements 
Règlement s u r  le transport 
Règlement sur la sécurité nucléaire 
Règlement sur l'importation et l'exportation 
Décret qui soustrait le ministère de la 
Défense nationale 
Règlement sur les droits pour le 
recouvrement des coûts 
Règles de procédure 

Les deux derniers textes sont toujours en 
préparation; ils devraient être disponibles 
prochainement. 

Les observations devraient parvenir à la 
CCEA au plus tard le 3 1 août 1997. Le 
formulaire de commande reproduit 
à la page I O  du Reporter indique comment 
obtenir des copies des divers textes et de la 
nouvelle Loi. Les textes des deux règlements 
qui ne sont pas prêts seront envoyés dès 
qu'ils seront disponibles. 

On peut aussi télécharger ces documents à 
partir du site Web de la CCEA <http://www 
.gc.ca/aecb>. Les instructions sur la façon de 
soumettre les commentaires se trouvent sur 
le site Web et elles accompagneront aussi 
les commandes de textes imprimés. 

Les règlements, incorporant les 
modifications qui résulteront de la présente 
consultation, feront l'objet d'une autre 
période de consultation après leur 
publication dans la Gazette du Canada, qui 
s'inscrit dans le processus de prise de 
règlement du gouvernement fédéral. 



Été 1997 

Les risques de cancer attribuables aux dangers 
radiologiques, chimiques et microbiologiques 
En avril 1995, la présidente de la 
Commission de contrôle de l'énergie 
atomique et le sous-ministre adjoint 
de la Direction générale de la 
protection de la santé, de Santé 
Canada, confiaient à un groupe de 
travail mixte l'examen des 
similitudes, des disparités et des 
incohérences entre les niveaux de 
risque acceptable dans la 
réglementation applicable aux 
rayonnements ionisants et les niveaux 
de risque acceptable dans la 
réglementation des dangers 
chimiques et microbiologiques. 

Pendant la collecte, l'analyse et 
l'interprétation des données, le 
Groupe de travail mixte a constaté 
que son mandat posait un problème 
de taille en raison de l'absence de 
consensus sur les niveaux de risque 
acceptable. Les membres ont donc 
décidé qu'il valait mieux comparer les 
processus d'évaluation et de gestion 
du risque utilisés pour protéger le 
public contre les dangers liés aux 
rayonnements et aux produits 
chimiques et microbiologiques. 

Le Groupe a présenté un rapport 
intitulé Assessmemt and Management of 
Cancer Risfs from Radiological a d  
Chemical Hazards, à la réunion de juin 
de la Commission. Le document 
s'attarde surtout à l'évaluation et à la 
gestion des rayonnements ionisants 
et des produits chimiques 
génotoxiques (tous deux causent le 
cancer en endommageant l'ADN des 
cellules) et moins aux effets non 
génotoxiques et aux dangers 
microbiologiques. De plus, le rapport 
aborde davantage I'exposition du 
public que celle des professionnels, et 
plus I'exposition de source humaine 
que l'exposition naturelle. 

Conscient que les niveaux réels 
d'exposition sont en général bien 
inférieurs aux limites légales et aux 
niveaux cibles opérationnels et qu'il y 
a une absence d'effets observables 
pour la santé selon les méthodes 
épidémiologiques courantes à ces 
niveaux d'exposition, le Groupe de 
travail a constaté que les stratégies de 
gestion du risque applicables aux 
pratiques réglementées pour les 
rayonnements et les produits 
chimiques génotoxiques offraient un 
excellent niveau de protection de la 
santé. I l  n'est pas possible de 
déterminer laquelle des deux 
expositions, aux rayonnements 
ionisants ou aux produits chimiques 
carcinogènes, présentait le risque de 
cancer plus élevé. 

Le Groupe de travail mixte s'entend 
pour dire qu'il ne semble pas 
avantageux à ce stade-ci d'envisager 
I'harmonisation de la réglementation 

des rayonnements ionisants et des 
produits chimiques génotoxiques, 
mais il faudrait considérer la 
possibilité de le faire dans le futur. il 
faudra alors se demander si 
I'harmonisation aurait des retombées 
positives pour la santé du public. De 
plus, il  faudra placer le débat dans un 
contexte plus large pour permettre 
d'aborder toutes les préoccupations 
de santé publique pertinentes. Par 
exemple, il faudrait, outre les 
rayonnements ionisants et les 
produits chimiques génotoxiques, 
considérer les répercussions d'agents 
microbiologiques. 

Le rapport intitulé Assessmen t and 
Management of Cancer Risks from 
Radiological and Chemical Hazards sera 
publié par Santé Canada et sera 
disponible dans la série INFO du 
Bureau d'information publique de la 
CCEA, à Ottawa. 



Été 1997 

Des arrangements administratifs sont signés 
avec la Chine et le Brésil 
Le 24 février 1997, la Commission d e  
contrôle d e  I'énergie a tomique  
(CCEA) e t  l'Agence d e  I'énergie 
a tomique  d e  Chine (AEAC) signaient 
un  arrangement administratif 
conformément à l 'entente d e  
coopération nucléaire d e  1994 
conclue ent re  le  Canada e t  la 
République populaire d e  Chine. La 
présidente d e  la CCEA, Mme Agnes 
Bishop, a signé le document a u  nom 
de la CCEA lors d 'une cérémonie 
t enue  à l'administration centrale d e  
I'AEAC, à Beijing. M. Jiang Xinxiong, 
président d e  I'AEAC, a signé le 
document a u  nom d e  I'AEAC. 

Le 22 avril, la CCEA e t  la Commission 
d e  I'énergie nucléaire d u  Brésil 
(CENB) signaient un  arrangement 
administratif conformément à 
l 'entente d e  coopération nucléaire d e  
1996 conclue ent re  le  Canada e t  le 
Brésil. Le document a é t é  signé par 
Mme Bishop e t  par  M. Jose Mauro d o s  
Santos,  président d e  la CENB, lors 
d 'une cérémonie tenue  sur  la Colline 
d u  Parlement e n  présence d u  premier 
ministre Chrétien e t  d u  président 
Cardoso d u  Brésil. 

Les deux arrangements administratifs 
décrivent les modalités d'application 
des  ententes d e  coopération nucléaire 

Canada-Chine e t  Canada-Brésil. Ces 
arrangements ont  é t é  négociés par la 
Section d e  la non-prolifération 
nucléaire d e  la CCEA, qui es t  
responsable notamment d'administrer 
les ententes d e  coopération nucléaire 
bilatérales d u  Canada. Ces ententes 
fournissent un cadre général pour le 
commerce d e  biens et d e  technologies 
qui  se prêtent à la prolifération comme 
l'uranium, l'eau lourde, le  combustible 
nucléaire e t  les réacteurs nucléaires, e t  
contiennent toutes les exigences d e  la 
politique d u  Canada e n  matière d e  
non-prolifération nucléaire. 

Voici la liste des  rapports présentés 
récemment à la CCEA dans  le cadre d e  
son programme d'études à l'appui d e  la 
réglementation. On peut obtenir sans  
frais des  copies d e  ces documents, 
disponibles en  quantité limitée, a u  
Bureau d'information publique, ou  les 
consulter à la bibliothèque d e  la CCEA. 

RSP-0022: Evaluation of Unit O Operator 
Training at  Darlington Nuclear Power 
Division par Optima Consultants. 
No de projet d e  la CCEA 2.279.3. 

RSP-0023: Assessment of Field Training for 
Nuclear Operations Personnel - 
Phase 2 par Michael White d e  Safety 
Management Services Inc. 
No d e  projet d e  la CCEA 2.288.2. 

RSP-0024: Assessment of the Training 
Program for Mechanical Maintainers at 
Pickering Nuclear Division par Michael 
White d e  Safety Management 

Services Inc. No d e  projet d e  la 
CCEA 2.288.4. 

RSP-0025: Formal Specification of System 
and Software Requiremen ts par 
G.H. Archinoff, D.L. Parnas e t  
A. Wassyng d e  GARD Research 
Consulting Inc. No d e  projet d e  la 
CCEA 2.314.1. 

RSP-0026: CHF-Tool for Windows - 
A Software Package to Assess CHF 
Correla tions and Experimen tal Da tabases 
par X.C. Huang, A.Z. Vasic e t  S.C. 
Cheng d u  Département d e  génie 
méchanique, Université d'Ottawa. 
No d e  projet d e  la CCEA 2.374.1. 

RSP-0027: Cognitive Contributions to Operator 
Monitoring during Normal Operations par 
Randall J. Mumaw e t  Emilie M. Roth 
d e  Westinghouse Science and 
Technology Center. No d e  projet d e  la 
CCEA 2.376.1. 

RSP-0028: Review of Shift Response Drills 
at  Bruce Heavy Water Plant par  Paul 
Butler e t  Dec Doran d e  Magellan 
Engineering Consultants Inc. 
No de projet de la CCEA 2.408.1. 

RSP-0029: Thermal Consolidation Effects 
Around a High Level Repository - 
Phase I I  par  A.P.S. Selvadurai d u  
Department of Civil Engineering 
a n d  Applied Mechanics, McGill 
University. No d e  projet d e  la CCEA 
5.146.2. 

RSP-0030: Environmental Monitoring of 
Uranium Mining Wastes Using 
Geophysical Techniques Phase II - 
A Compatison and Evaluation of 
Conductivity, Resistivity, GPR and TDEM 
Sounding Methods to Monitor Acid Mine 
Drainage from Uranium Waste Rock Piles 
and Tailings Areas par Rodney R. Koch 
d e  Cogema Ressources Inc. 
No d e  projet d e  la CCEA 5.164.2. 



Été 1997 

Étude sur les procédures 
de diagnostic médical 
À la réunion de janvier de la 
Commission, le Comité consultatif de 
la radioprotection (CCRP) a présenté 
un rapport récent intitulé ACRP-9, 
Radiation Doses frovn Medical Diagnostic 
Procedures in Canada Ce rapport fait 
état des doses moyennes de 
rayonnement reçues par le public 
canadien dans le cadre d'examens 
médicaux à des fins de diagnostic. 

Le document aborde quatre secteurs 
d'activités réglementées par la CCEA : 

médecine nucléaire à des fins de 
diagnostic et de traitement, 
tomographie à émission 
monophotonique et tomographie par 
émission de positrons. Selon le 
rapport, la dose annuelle effective 
moyenne par habitant au Canada est 
de 0,94 millisievert (mSv) pour les 
examens radiographiques et de 
0,16 mSv pour les examens en 
médecine nucléaire. Les doses de ces 
procédures servent de point de 
référence pour comparer les doses 
attribuables à d'autres activités 
réglementées par la CCEA. La plus 
grande partie du document ACRP-9 
porte sur les procédures de 
radiographie et de diagnostic. 

L'examen du rapport a permis aux 
agents de la CCEA de constater qu'il 
est complet et innovateur en ce qui a 
trait aux estimations de doses de 
rayonnement attribuables aux 
diverses procédures médicales. La 
plupart des doses viennent des 
examens radiographiques à des fins 
de diagnostic, qui sont réglementés 
par les autorités provinciales. 

Les auteurs font état qu'un petit 
nombre de patients subissent des 
lésions causées par des interventions 
guidées par radioscopie 
excessivement longue. Selon le 
rapport, i l  y a un besoin pressant 
d'éducation et de réglementation 
dans ce domaine. Les agents de la 
CCEA estiment que ces questions 
relèvent de la profession médicale et, 
donc, sont hors du mandat de la 
CCEA. Toutefois, l'étude note que 
l'Agence internationale de l'énergie 
atomique prévoit mener des travaux 
dans ce domaine au cours des années 
qui viennent, ce qui pourrait 
intéresser le milieu médical. 

Les agents sont d'accord avec la 
suggestion de répéter l'étude dans 
une dizaine d'année. 

Le Comité consultatif de la 
radioprotection et le Comité 
consultatif de la sûreté nucléaire 
(CCSN) sont deux groupes 
consultatifs scientifiques de niveau 
supérieur qui sont chargés de donner 
à la Commission des conseils 
indépendants sur les principes, les 
normes et les pratiques générales en 
matière de radioprotection et de 
sûreté des installations nucléaires. Le 
public peut consulter le compte rendu 
des réunions du CCRP et du CCSN à 
la bibliothèque de la CCEA, à Ottawa. 

Le document ACRP-9, Radiation Doses 
frovn Medical Diagnostic Procedures in 
Canada, a été publié récemment sous 
le numéro INFO-0670; il est 
disponible sans frais du Bureau 
d'information publique de la CCEA. 

Report de 
réunions de la 
Commission 
Afin de permettre une visite de site 
dans le cadre d'une demande de 
permis de Cameco Corporation pour 
l'exploitation de la mine d'uranium Key 
Lake, dans le nord de la Saskatchewan, 
les commissaires ont reporté la date de 
leur réunion d'août 1997. 

La réunion aura lieu le jeudi 21 août 
plutôt que le 14 août. Elle se tiendra à 
l'hôtel Sheraton Cavalier, à 
Saskatoon, en Saskatchewan, à 
compter de 8 h 30. 

L'ordre du jour comporte aussi 
l'examen d'une demande de Cameco 
Corporation pour autoriser la 
construction d'installations au projet 
McArthur River. Les observations 
écrites ou les demandes 
d'intervention devant la Commission 
concernant la mine Key Lake et le 
projet McArthur River doivent 
parvenir à l'adresse suivante au plus 
tard le 4 août 1997 : 

Mme Carmen Ellyson 
Agente d'appui aux commissaires 
Commission de contrôle de 
l'énergie atomique 
C.P. 1046 
Ottawa (Ontario) K I  P 5S9 
Téléc. : (6 13) 995-5086 

La réunion du 2 octobre a été 
reportée également. Elle aura lieu à 
Ottawa, le jeudi 9 octobre, à 9 heures. 



Été 1997 

La sûreté nucléaire à l'avant-plan 
Un nouvel organisme ayant pour 
mission d'améliorer la sûreté nucléaire 
à l'échelle mondiale a vu le jour 
récemment à Paris. Les hauts dirigeants 
des organismes de réglementation 
nucléaire du Canada, de la France, du 
Japon, de l'Espagne, du Royaume-Uni, 
de la Suède et des États-unis (s'est 
jointe plus tard l'Allemagne) ont formé 
l'Association internationale des 
organismes de réglementation 
nucléaire dans le but de favoriser et 
d'améliorer la sûreté nucléaire d'un 
point de vue réglementaire. 

La présidente de la United States 
Nuclear Reguiatory Commission, 
Mme Shirley Ann Jackson, a été élue à 
la présidence de l'Association pour un 
premier mandat de deux ans. Par la 
suite, le président désigné occupera 
ses fonctions pendant un an. Le 
président se chargera de coordonner 
les travaux de l'Association et 
d'assurer les services de secrétariat 
pendant son mandat. La prochaine 
réunion de l'Association est prévue 
pour janvier 1998, à une date et à un 
endroit à déterminer. 

Les objectifs de l'Association sont les 
suivants : 

Établir un forum permettant aux 
hauts dirigeants d'organismes de 
réglementation nucléaire d'échanger 
des points de vue sur des questions 
générales (techniques, juridiques, 
économiques et administratives) 
liées à la politique de 
réglementation. 
Développer une culture de sûreté 
nucléaire à l'échelle mondiale. 
Favoriser l'utilisation la plus 
efficiente des ressources dans des 
domaines d'intérêt commun. 
Contribuer à améliorer la stature 
des organismes de réglementation 
nucléaire à l'échelle mondiale. 

Chercher à obtenir des consensus 
sur la façon d'aborder les questions 
de réglementation nucléaire et de 
mettre en œuvre des mesures, 
pour faciliter la coopération 
internationale en la matière. 
Travailler à l'avancement de la 
sçireté nucléaire grâce à la 
coopération entre ses membres, à 
la coopération avec les organismes 
intergouvernementaux pertinents 
(AIEA, AEN de l'OCDE), avec 
d'autres organismes nationaux de 
réglementation nucléaire et 
d'autres groupes et organismes, 
selon les besoins. 
Identifier les défis qui se font jour en 
matière de réglementation nucléaire. 

Les tâches seront menées sur une 
base individuelle et collective pour 
mieux appuyer l'intérêt commun des 
membres. Plus particulièrement, 
l'Association procédera par 
consensus pour : 

Promouvoir l'échange de 
renseignements et d'expériences 
entre les membres. 
Examiner et évaluer sur une base 
continue l'efficacité des activités 
de l'Association. 
Faire des recommandations à 
d'autres organismes nationaux et 
internationaux au sujet de 
questions d'importance pour la 
réglementation nucléaire; appuyer 
les activités de coopération 
internationale et d'autres initiatives 
de sûreté nucléaire; participer aux 
activités pertinentes d'autres 
organismes qui se préoccupent de 
sûreté nucléaire, selon les 
circonstances; et examiner les 
programmes de sûreté nucléaire 
d'organismes internationaux. 
Considérer très tôt la valeur de 
convoquer les plus hauts 
dirigeants d'un éventail 
d'organismes nationaux de 

réglementation nucléaire comme 
moyen de faire avancer les 
objectifs de l'Association. 

L'Association réunit les plus hauts 
dirigeants des organismes nationaux 
de réglementation nucléaire. Cela 
tient compte de la taille et de la 
portée du programme nucléaire du 
pays, de l'existence d'une autorité 
indépendante de réglementation 
nucléaire et de l'engagement ferme de 
respecter les dispositions de la 
Convention sur la sûreté nucléaire. 

Permis de radio-isotopes 
Un nouveau 
numéro sans frais 
Depuis juin dernier, un nouveau 
numéro sans frais permet aux 
titulaires de plus de 3700 permis de 
radio-isotopes et d'accélérateur de 
particules de communiquer plus 
facilement avec la CCEA, à Ottawa. 

Bien que l'on continuera d'accepter 
les appels à frais virés et les appels à 
la ligne 1-800 destinée au public, le 
nouveau numéro 1-888 permettra aux 
titulaires de permis de contourner le 
système à opérateur téléphonique. 
Ce service bilingue est assuré par la 
Division de la réglementation des 
matières nucléaires. On peut y obtenir 
des renseignements sur la délivrance 
de permis (radio-isotopes, substances 
réglementées et accélérateurs), de 
même que sur le transport des 
matières radioactives, les questions 
de conformité et l'accréditation des 
opérateurs qualifiés. 
Les titulaires de permis peuvent 
composer sans frais le 1-888-229-2672, 
de n'importe quel point au Canada, 
pendant les heures normales de 
travail. Les gens de la région d'Ottawa 
peuvent accéder aux sélections de 
menus en composant le 992-2672. 



Textes de réglementation 

La fin de l'examen des documents trace la voie 
à un nouveau système 
La CCEA a terminé récemment 
l'examen de tous les documents de 
consultation, soit le second volet de 
l'examen de l'ensemble des documents 
connues jusqu'ici sous le nom de 
a textes de réglementation B. Elle se 
prépare à mettre en place un nouveau 
système de gestion des documents. 

Les textes de réglementation peuvent 
se définir comme un vaste ensemble 
de textes, allant de règlements aux 
lignes directrices générales, qui 
concernent les titulaires et les 
demandeurs de permis d'une faqon ou 
d'une autre. Les documents de 
consultation sont, au sens strict, des 
avant-projets de texte de 
réglementation. C'est à ce titre, 
d'ailleurs, qu'ils font partie du grand 
ensemble de textes de réglementation. 

Les deux volets de l'examen ont porté 
seulement sur les textes à caractère 
non légal, c'est-à-dire les textes qui, 
jusqu'à maintenant, étaient catalogués 
selon les préfixes alphanumériques 
suivants : R- (texte de réglementation), 
C- (document de consultation), INFO- 
et CCEA- (ou AECB-). 

Les deux dernières séries de 
documents (INFO- et CCEA-) ont fait 
partie de l'examen parce qu'elles ont 
parfois servi à cataloguer des 
documents à caractère réglementaire, 
alors que ces séries ont pour objet de 
cataloguer les rapports de recherche, 
les documents techniques et autres 
documents d'information qui sont 
publiés. Le document CCEA- 
1049/Rev.-2, Rapports exigés pour les 
matières fissionna6les et fertiles en est un 
exemple. (La série INFO- a remplacé 
les séries CCEA- et AECB- en 1980.) 

Fin des deux volets 
L'examen des documents de la série 
R- et des séries INFO- et CCEA- a pris 
fin il y a un an. Il a porté sur 5 1 
documents. De ce nombre, il a été 
déterminé qu'un document pouvait 
être réédité, 1 1 seraient retirés, sept 
seraient maintenus avec des 
modifications mineures, et 25 feraient 
l'objet d'une révision importante. 
Aucune décision n'a été prise quant 
au sort des sept autres documents. 

L'examen des documents de 
consultation s'est terminé en juin de 
cette année. Un total de 108 titres ont 
été examinés. Seulement 47 titres 
seront conservés et 61 seront éliminés 
ou retirés. Parmi les titres retenus, 
27 portent sur des questions pour 
lesquelles la consultation n'a pas été 
amorcée ou n'a commencé que 
récemment, sept pourraient devenir 
des Documents d'application de la 
réglementation (voir l'encadré à la 
page 7), six pourraient être réédités et 
sept autres n'ont pu être catégorisés. 

Répercussions de la 
nouvelle Loi 
Avant la fin de l'examen des 
documents de la série C-, le 
Parlement a adopté la Loi sur la sûreté et 
la régleune~ztation nucléaires. Cela signifie 
que la plupart sinon la totalité des 
documents retenus au terme de 
l'examen global devront être revus à 
nouveau, à la lumière de la nouvelle 
Loi. Il  faudra aussi rédiger plusieurs 
autres documents à l'appui des 
nouveaux règlements en préparation. 
D'autre part, certains documents 
existants pourraient tout simplement 
disparaître étant donné que leur sujet 
est traité dans un règlement. 

Dans la foulée de l'examen des 
documents de la série R- et encouragé 
par les recommandations de l'examen 
de la gestion interne (Projet 96 et 
perspectives d'avenir), le Comité de 
direction de la CCEA a constitué un 
petit groupe de travail il y a un an 
pour mettre de l'ordre dans la gestion 
de ce type de documents. Ce travail 
tire à sa fin et a préparé la voie à un 
meilleur système pour l'élaboration et 
l'approbation de tels documents. 

Le système de production comprend 
les exigences pour le contenu et la 
forme. Le Bureau d'information 
publique prépare des normes de 
présentation pour les documents qui 
seront publiés. Le fruit des efforts du 
Groupe de travail sur la préparation 
des documents sera un ensemble de 
manuels couvrant tous les aspects, 
depuis la conception jusqu'à la 
publication. 

Le nouveau système de gestion 
rompt avec l'ancienne pratique qui 
laissait croire que certains textes de 
réglementation constituaient des 
exigences légales, souvent à cause de 
leur formulation ou de leur utilisation. 

Cette rupture se manifeste dans 
l'adoption de l'expression Document 
d'application de la réglementation 
pour le groupe des documents qui 
appartenaient auparavant à la série R-. 

Bref, il  y aura cinq types de Documents 
d'application de la réglementation. Les 
trois premiers couvriront tous les types 
et styles de documents qui se 
trouvaient dans la série R- (qui 
disparaît) et à l'occasion dans les 
séries INFO- et CCEA- (ou AECB-) : 
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Politique d'application 
de la réglementation 

Norme d'application 
de la réglementation 

Guide d'application 
de la réglementation 

Avis d'application 
de la réglementation 

Procédure d'application 
de la réglementation 

L'examen des textes de réglementation 
complète les mesures prises en 
réponse aux observations contenues 
dans le Rapport du Vérificateur général du 

Canada pour 1994. Le résultat le plus 
manifeste est certes la réduction 
importante du nombre de documents, 
surtout parmi les plus anciens. 
L'adoption de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires exigera cependant 
beaucoup de travail pour adapter la 
plupart sinon la totalité des documents 
retenus à la nouvelle loi et aux 
nouveaux règlements. Quand le mandat 
du Groupe de travail sur les documents 
prendra fin, la CCEA disposera d'une 
méthode structurée pour la production 
et la gestion des Documents 
d'application de la réglementation. 

Les publications suivantes sont 
maintenant disponibles à la CCEA. 

INFO-0669 Software Qualit y Assurance: 
Practical Procedures to meet CSA Standards 

INFO-0670 Radiation Doses from Medical 
Diagnostic Procedures in Canada 

INFO-02 1 0 / Rev. 7 Radioactive Emission 
Data from Canadian Nuclear Generating 

f Stations 1986 to 1995 

Documents d'application de la réglementation 
Les lois, les règlements, les permis 
et les directives administrées par la 
CCEA établissent les exigences en 
matière de réglementation nucléaire. 
La CCEA fournit des instructions, 
des conseils et des renseignements 
sur ces exigences dans les Documents 
d'application de la réglementation. 

Un Document d'application de IUi 
réglementation (DAR) décrit les 
politiques, les principes, les normes, 
les critères, les facteurs ou les 
procédures que la CCEA applique ou 
prend en considération dans l'exercice 
de son autorité réglementaire. Les DAR 
ont pour but de guider la conduite 
des personnes qui sont soumises aux 
exigences réglementaires de la CCEA 
et des autres qui participent à son 
processus de réglementation. En 
général, ces documents présentent 
des approches ou des normes de 
conformité acceptables pour la CCEA, 
sans pour autant exclure d'autres 
façons de satisfaire aux exigences 
réglementaires. La conformité à un 
DAR est facultative, à moins que le 
document n'ait été spécifiquement 

incorporé » dans un permis 
de la CCEA. 

La CCEA utilise cinq classes de DAR : 

Poiitique d'application de la 
réglementation : un DAR qui décrit le 
fondement, les principes ou les 
facteurs fondamentaux appliqués par 
la CCEA pour diriger les actions de 
son personnel et guider la conduite 
des personnes soumises aux 
exigences réglementaires et des autres 
qui interviennent dans le processus de 
réglementation de la Commission. 

Norme d'application de la 
réglementation : un DAR qui décrit 
de façon détaillée les 
caractéristiques, les critères ou les 
actions pouvant être mesurées 
objectivement et que la CCEA juge 
acceptables pour satisfaire aux 
exigences réglementaires et qui 
peuvent être incorporés aux permis. 

Guide d'application de la 
réglementation : un DAR qui décrit 
les critères ou les actions que la 
CCEA accepte et recommande pour 
satisfaire aux exigences 
réglementaires mais qui ne peuvent 
être incorporés aux permis. 

Avis d'application de la 
réglementation : un DAR qui donne 

des conseils et des renseignements 
propres à un cas donné pour alerter les 
titulaires de permis et autres au sujet 
de questions de santé, de sûreté et de 
conformité d'importance auxquelles il 
faudrait donner suite en temps utile. 

Procédure d'application de la 
réglementation : un DAR qui décrit 
la démarche que suivra la CCEA. 

Les politiques, les normes et les 
guides d'application de la 
réglementation de la CCEA sont 
habituellement publiés d'abord 
comme documents de consultation, 
c'est-à-dire comme avant-projets 
dans le but d'obtenir les 
observations des parties intéressées. 
Tout document de consultation a 
une période de vie limitée au delà de 
laquelle il doit prendre un caractère 
officiel comme DAR ou être retiré. 
Les documents de consultation 
portent un numéro C-xxx et la partie 
numérique est habituellement 
conservée si l'avant-projet devient 
une Politique d'application de la 
réglementation (P-xxx), une Norme 
d'application de la réglementation 
(S-xxx) ou un Guide d'application de 
la réglementation (G-xxx). 
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La Commission examinera au cours 
des mois qui viennent les demandes 
de renouvellement de permis des 
installations qui suivent. La date 
d'expiration du permis est indiquée. 

Centrales nucléaires 
Centrale nucléaire Bruce B 

Tiverton (Ontario) 
3 1 octobre 1997 

Usine d'eau lourde Bruce 
Tiverton (Ontario) 
3 1 octobre 1997 

Mines d'uranium 
Exploitation Key Lake 

Cameco Corporation 
Nord de la Saskatchewan 
30 septembre 1997 

Projet McArthur River 
Cameco Corporation 
Nord de la Saskatchewan 
(autorisation de construire) 

installations de raffinage et de 
fabrication de combustibles 
Cameco Corporation 

Blind River (Ontario) 
3 1 décembre 1997 

Cameco Corporation 
Port Hope (Ontario) 
3 1 décembre 1997 

Zircatec Precision Industries Inc. 
Port Hope (Ontario) 
3 1 décembre 1997 

installations de gestion 
de déchets 
installation de gestion de déchets radioactifs 
de Gentilly-2 

Hydro-Québec 
Gentilly (Québec) 
3 1 décembre 1997 

Monserto Limited 
Mississauga (Ontario) 
3 1 décembre 1997 

Des échanges qui contribuent 
à l'élaboration des politiques 
En mai dernier, la Commission de 
contrôle de l'énergie atomique 
organisait un atelier portant sur des 
questions de radioprotection dans les 
établissements médicaux et 
universitaires. L'atelier a eu lieu à 
Victoria (C.-B.) de concert avec 
l'assemblée annuelle de l'Association 
canadienne de radioprotection 
(ACRP). Plus de 70 responsables de 
radioprotection dans des universités, 
des hôpitaux et des laboratoires 
canadiens se sont réunis pour 
discuter et, ainsi, contribuer à 
l'élaboration de politiques de 
réglementation en matière de 
radioprotection. 

L'ordre du jour de l'atelier découlait 
de l'analyse des réponses à plus de 
700 questionnaires envoyés au début 
de l'année aux titulaires de permis de 
radio-isotopes (sources non scellées) 
dans les établissements médicaux et 
universitaires. Les répondants ont 
choisi les sujets qui les intéressaient 
le plus. Avant l'atelier, chacun des 
participants a reçu une trousse 
d'information renfermant la liste des 
questions qui seraient discutées, 
ainsi que des renseignements 
généraux sur ces questions. 

L'atelier a donné lieu à plusieurs 
échanges et les titulaires de permis 
ont eu de nombreuses occasions de 
présenter leur point de vue. Chacune 
des cinq séances commençait par un 
bref exposé du sujet par un employé 
de la CCEA, suivi de travaux en sous- 
groupes sur des questions écrites 
spécifiques, puis de commentaires en 
séances plénières. 

On a abordé les sujets suivants : les 
communications électroniques et la 
délivrance de permis, la formation des 
travailleurs sous rayonnements, les 
qualifications des responsables de 
radioprotection, les méthodes et 

indicateurs de rendement des 
programmes de radioprotection, et le 
contrôle de la commande et de la 
réception de matières radioactives. 

Les commentaires formulés furent 
intéressants. Tel que prévu, les 
titulaires de permis aimeraient 
utiliser 1'Internet pour améliorer la 
communication avec la CCEA, 
notamment pour obtenir des 
documents et de l'information. On a 
fait valoir aux agents de la CCEA que, 
dans l'élaboration du programme de 
cours pour la formation des 
travailleurs, il  est plus important 
d'aborder les effets déterministes et 
intra-utérins des rayonnements que 
d'expliquer la théorie de la structure 
de la matière. 

Pour ce qui est des qualifications des 
responsables de radioprotection, les 
participants ont suggéré une 
approche modulaire axée sur les 
fonctions; ils ont également signalé 
des lacunes sur le plan de l'éducation 
continue et de l'enseignement des 
compétences en gestion. Les 
participants ont aussi conçu des 
méthodes et des indicateurs de 
rendement pour les programmes de 
radioprotection; ces outils seront 
étudiés par les agents de la CCEA. 

I I  s'agissait du deuxième atelier de ce 
genre. Le premier avait eu lieu à 
Ottawa, en octobre 1994. Les 
observations recueillies lors du 
premier atelier ont été incorporées à 
plusieurs documents de la CCEA. Tout 
comme en 1994, la CCEA préparera un 
rapport sur I'atelier et chacun des 
participants en recevra un exemplaire. 
Ce rapport sera également disponible 
par l'entremise du Bureau 
d'information publique, à Ottawa. 



CACRP salue Mary Measures 
L'Association canadienne de 
radioprotection (ACRP) a souligné la 
contribution remarquable de Mary 
Measures dans le domaine de la 
radioprotection en lui décernant son 
Prix de mérite exceptionnel. Les 
lauréats de ce prix doivent avoir mérité 
la reconnaissance de leurs pairs, soit à 
l'échelle nationale ou internationale, à 
la suite de réalisations ayant eu des 
répercussions importantes sur les 
connaissances, les pratiques ou 
l'avancement de la radioprotection. 

Mme Measures est aujourd'hui 
directrice de la Division de la 
protection radiologique et 
environnementale de la CCEA. 
Autrefois à l'emploi de Santé Canada, 
elle a largement contribué, de concert 
avec Chris Pomroy, maintenant aussi 
à la CCEA, à la création du Groupe de 

travail fédéral-provincial sur les 
critères relatifs aux essais biologiques 
et à la surveillance in vivo. Elle a mis 
sur pied les programmes de 
comparaison annuelle des essais 
biologiques avec l'uranium et le 
tritium, et elle a dirigé un effort 
intense visant à établir un registre 
canadien des tissus liés à l'uranium. 

En 1980, Mme Measures s'est jointe à 
la CCEA à titre d'agente principale en 
radioprotection. Dans ce rôle, elle a 
établi des niveaux de rejet dérivés 
pour les installations de fabrication 
de combustibles nucléaires et a 
présenté des rapports sur la politique 
de la CCEA en matière de restriction 
des émissions. Elle avait la 
responsabilité d'approuver les 
documents sur les niveaux de rejet 
dérivés soumis par de nombreuses 

installations et centrales nucléaires. 

De 1984 à 199 1 ,  à titre de chef de la 
Section de la radioprotection 
appliquée, elle était responsable des 
évaluations qui ont mené à 
l'amélioration des pratiques et 
procédures de radioprotection dans de 
nombreuses installations canadiennes. 
En 199 1 , elle devenait directrice de la 
Division de la protection radiologique 
et environnementale. 

Mme Measures a participé à des 
comités techniques et à des groupes 
consultatifs de l'AIEA, ainsi qu'à des 
groupes de travail de la AEN; elle fait 
partie du groupe de travail du CIPR 
sur le contrôle des radioexpositions 
professionnelles. Elle faisait partie du 
premier comité des règlements de 
I'ACRP et du comité organisateur de 
la Conférence annuelle de I'ACRP en 
1988 (conférence de Montebello). 

La Commission a rendu les décisions 
suivantes à ses réunions récentes. Le 
public peut consulter les documents 
relatifs au régime de permis aux 
bureaux de la Commission, à Ottawa. 

Installations d'accélérateur 
La Commission a approuvé la 
délivrance d'un permis au Centre 
hospitalier régional de Rimouski pour 
l'exploitation d'un accélérateur de 
particules, pour une période de 
quatre ans, et d'une autorisation à 
TRIUMF pour la construction d'une 
installation de séparateur et 
d'accélérateur d'isotopes sur le 
campus de l'université de la 
Colombie-Britannique, à Vancouver. 

La Commission a approuvé la 
délivrance d'un permis à l'université 
Queen's pour l'exploitation de 
l'observatoire de neutrinos de 
Sudbury à la mine Creighton, à Lively, 

en Ontario, pour une période prenant 
fin le ler mai 2001. 

Projet d'isotopes médicaux 
La Commission a accepté la 
conclusion du rapport d'examen 
environnemental préalable préparé par 
les agents de la CCEA en collaboration 
avec du personnel de Ressources 
naturelles Canada. Le rapport précise 
que le projet de construction de deux 
réacteurs MAPLE de 10 mégawatts et 
d'une installation pour la production 
commerciale d'isotopes médicaux aux 
Laboratoires de Chalk River, à Chalk 
River, en Ontario, n'aura 
vraisemblablement pas d'effets 
nuisibles importants pour 
l'environnement. 

Centrales nucléaires 
La Commission a approuvé le 
renouvellement des permis 
d'exploitation des centrales 
nucléaires Pickering A et Pickering B, 

pour une période de neuf mois 
prenant fin le 3 1 mars 1998. 

Réacteurs de recherche 
La Commission a approuvé le 
renouvellement, jusqu'au 30 juin 2000, 
des permis d'exploitation de réacteurs 
de recherche SLOWPOKE-2 pour 
l'université de Toronto, le Collège 
militaire royal du Canada à Kingston, 
en Ontario, l'École polytechnique à 
Montréal et l'université Dalhousie à 
Halifax. L'Université McMaster a vu 
son permis de réacteur de recherche 
renouvelé pour une période de deux 
ans prenant fin le 30 juin 1999. 

installation de gestion 
de déchets 
La Commission a approuvé le 
renouvellement, jusqu'au 3 1 août 1999, 
du permis d'Ontario Hydro pour 
l'exploitation de 1'Installtion centrale de 
maintenance du Complexe nucléaire de 
Bruce, près de Tiverton, en Ontario. 
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Loi sur la sûret6 et la réglementation nucléaires - Règlements proposés 
Bon de commande 

Poste : Groupe Communications Canada Votre adress d'expédition : 
Services en logistique de 
distribution 
Ottawa ON 
KlA OS7 

Télécopieur : (8 19) 994- 1498 I 
Téléphone : (8 19) 994-3 100 

Documents : (voir ci-dessous pour commander la version électronique) 
[Nota : Ces textes sont faciles à photocopier; un seul exemplaire vous sera envoyé dans la 
langue ou les langues de votre choix.] 

# (INFO-1 F) Règlement général 120 pages] - Exigences générales relatives aux 
demandes de permis. aux obligations des titulaires de permis et des travailleurs, aux 
renseignements et à l'équipement réglementés, aux documents et rapports 
# (INFO-2F) Règlement sur la radioprotection 1 16 pages] - Programme de 
radioprotection, limites de doses, services de dosimétrie 
a (INFO-3F) Règlement sur les installations nucléaires d e  catégorie 1 [ 12 pages] - 
Réacteurs nucléaires, gros accélérateurs de particules, raffineries d'uranium, fabricants et 
(gros) utilisateurs de radio-isotopes, installations de gestion de déchets, usines d'eau lourde 
# (INFO-4F) Règlement sur les installations nucléaires d e  catégorie 11 [ 15 pages] - 
Accélérateur servant à la prise de diagraphies de sondage géophysique, gros irradiateurs, 
machines de téléthérapie et de curiethérapie, petits accélérateurs de particules 
a (INFO-5F) Règlement sur les mines d'uranium [ 13 pages] - Propre aux mines 
d'uranium et aux usines de concentration d'uranium 
# (INFO4F) Règlement sur les substances nucléaires e t  les appareils à 
rayonnements 135 pages] - Manipulation de substances nucléaires, appareils comme des 
dispositifs d'exposition 
0 (INFO-7F) Règlement sur le transport [ 18 pages] - Emballage et transport de 
substances nucléaires 
a (INFO-8F) Règlement sur la sécurité nucléaire 12 1 pages] - Réacteurs de plus de 10 
Mw(t); certaines concentrations d'uranium et de plutonium (matières nucléaires de 
catégorie 1, II et I I I )  
a (INFO-9F) Règlement sur l'importation et  l'exportation [ 7  pages] - Substances 
nucléaires, équipement et renseignements réglementés 
# (INFO-IOF) Décret qui soustrait la Défense nationale 13 pages] 
# (INFO-1 IF) Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts d e  la CCEA 
135 pages1 
# (INFO-12F) Règles d e  procédure [ 10 pages] - Interactions avec la Commission 

~ # (INFO-13F) Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (bilingue) 160 pages] 

Disquette : (INFO-14F) Jeu de 12 règlements au format WordPerfect 6.1 


